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En page 1 de l’annexe 3 (Capacités financières), le pétitionnaire annonce que l’installation en projet 
présenterait une caractéristique « C max », sans préciser de quel paramètre il s’agit. 
 

 
 
L’unité utilisée, le Nm3/h, suggère (si l’on admet qu’il s’agit de Nm3/h) que « C » serait un débit 
volumique (m3/h) aux conditions normales (N) de température et de pression, et que « C max » en 
serait la valeur maximale. 
 
Toutefois, le pétitionnaire n’indique pas si le débit ainsi mesuré est celui du biogaz, du biométane, du 
bioCO2 ou de tout autre chose. 
 
Certes, en page 48 du « Volet A : dossier ICPE », on trouve cette information : 
 

 
 
mais la notion de « C » ainsi que la valeur de 3 000 Nm3/h ne sont évoquées nulle part. 
 
Or ladite information semble jouer un rôle déterminant dans les états financiers prévisionnels puisque 
le pétitionnaire la fait figurer en toute première ligne desdits états. 

Étant ainsi privés d’un élément d’appréciation sur un point de la demande qui semble déterminant, 
le public et l’autorité préfectorale décisionnaire sont dans l’impossibilité de se faire une opinion sur la 
consistance réelle de la demande. 
 
Sur ce motif,   
 

nous demandons à la Commission d’enquête d’émettre un avis défavorable. 

 


